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<CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Le Conseil Constitutionnel a validé la mesure dite de « bouclier fiscal » visant à limiter 
les impôts directs dus par un contribuable à 60% de ses revenus mais a invalidé la 
mesure de plafonnement de différents avantages fiscaux (tirés notamment de la 
souscription de parts de FCPI et de FIP) à 8.000€ par foyer fiscal.

Saisi le 21 décembre dernier par une soixantaine de députés Verts et socialistes, qui contestaient la 
constitutionnalité des mesures de plafonnement des impôts directs (dite de « bouclier fiscal ») et de certains 
avantages fiscaux (dont les avantages liés à la souscription de parts de FCPI et de FIP) figurant dans le 
budget 2006, le Conseil constitutionnel, a décidé :

de valider la mesure de « bouclier fiscal », limitant les impôts directs dus par un contribuable à 60% de 
ses revenus motif pris de ce que, « l’article contesté, loin de méconnaître l’égalité devant l’impôt, tend à 
éviter une rupture caractérisée de l’égalité devant les charges publiques ».

d’invalider la mesure de plafonnement de certains avantages fiscaux à 8.000 euros par foyer fiscal plus 
1.000 euros par enfant ou parent à charge. Le Conseil a jugé que cet article était d'une complexité 
«excessive et non justifiée par un motif d’intérêt général suffisant ».

L’AFIC se félicite de la décision du Conseil Constitutionnel en ce qu’elle va permettre 
aux FCPI et FIP de poursuivre leur développement.

CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL

P 1

> > N° SPECIALN° SPECIAL

P 2 DECISION DU 
CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL

DECISION DU CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL

SUITE

P 3 DECISION DU CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL

SUITE

P 4 DECISION DU CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL

SUITE

P 5



Flash d’information – Décembre 2005 – N° Spécial
2/5

EXTRAITS DE LA DECISION N° 2005EXTRAITS DE LA DECISION N° 2005--530 DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL DU 29 DECEMBRE 2005 :530 DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL DU 29 DECEMBRE 2005 :

- SUR LE PLAFONNEMENT DES IMPÔTS DIRECTS : 

61. Considérant que l’article 74 de la loi déférée tend à plafonner la part des revenus d’un foyer fiscal affectée au 
paiement d’impôts directs ; que son II insère dans le code général des impôts un nouvel article 1er aux termes duquel : 
« Les impôts directs payés par un contribuable ne peuvent être supérieurs à 60 % de ses revenus » ; que son III crée 
dans le même code un nouvel article 1649-0 A qui précise les modalités d'application de ce plafonnement ;

62. Considérant que ce nouvel article 1649-0 A institue un droit à restitution de la fraction des impositions excédant le 
seuil de 60 % mentionné à l'article 1er ; que, selon son 2, sous réserve qu'elles ne soient pas déductibles d'un revenu 
catégoriel de l'impôt sur le revenu et qu'elles aient été payées en France, les impositions prises en compte sont les 
impositions directes suivantes : - l'impôt sur le revenu ; - l'impôt de solidarité sur la fortune ; - la taxe foncière sur les 
propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non bâties afférentes à l'habitation principale du contribuable, ainsi 
que certaines taxes additionnelles à ces taxes ; - la taxe d'habitation afférente à l'habitation principale du contribuable, 
ainsi que certaines taxes additionnelles à cette taxe ; 

63. Considérant que les 4 à 7 du nouvel article 1649-0 A définissent les catégories de revenus qui entrent dans le 
calcul du droit à restitution ; qu’il s’agit du revenu réalisé par le contribuable au titre de l’année qui précède celle du 
paiement des impositions et comprenant, sous réserve de certains aménagements et exceptions, les revenus soumis 
à l’impôt sur le revenu nets de frais professionnels, les produits soumis à un prélèvement libératoire et les revenus 
exonérés d’impôt sur le revenu réalisés au cours de la même année en France ou hors de France ; 

64. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions, en limitant la participation de certains 
contribuables et en définissant les capacités contributives par rapport aux seuls revenus, méconnaissent le principe 
d’égalité devant les charges publiques ; 

65. Considérant que l'article 13 de la Déclaration de 1789 dispose : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les 
dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous 
les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que cette exigence ne serait pas respectée si l’impôt revêtait un caractère 
confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés 
contributives ; 

66. Considérant, dès lors, que, dans son principe, l’article contesté, loin de méconnaître l’égalité devant l’impôt, tend à 
éviter une rupture caractérisée de l’égalité devant les charges publiques ; 

67. Considérant, s’agissant des modalités adoptées pour la mise en oeuvre de ce principe, que ni la fixation de la part 
des revenus au-delà de laquelle le paiement d’impôts directs ouvre droit à restitution, ni la définition des revenus 
entrant dans le calcul, ni la détermination des impôts directs pris en compte, ni les mesures retenues pour opérer la 
restitution ne sont inappropriées à la réalisation de l’objectif que s’est fixé le législateur ; que la Constitution ne confère 
pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui du 
Parlement ; qu'il ne lui revient donc pas de rechercher si l'objectif que s'est assigné le législateur aurait pu être atteint 
par d'autres voies ; 

68. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’article 74 n’est pas contraire à la Constitution ; 
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- SUR LE PLAFONNEMENT DE CERTAINS AVANTAGES FISCAUX : 

69. Considérant que le I de l’article 78 de la loi de finances pour 2006 insère, dans la section V du chapitre Ier du titre 
Ier de la première partie du livre Ier du code général des impôts, un II bis intitulé : « Plafonnement de certains 
avantages fiscaux au titre de l'impôt sur le revenu », comportant un article 200-0 A ; 

70. Considérant que le 1 de l’article 200-0 A détermine en fonction de la composition du foyer fiscal le montant du 
plafonnement des avantages fiscaux concernés ; 

71. Considérant que le 2 du même article soumet à ce plafonnement : « - a) L'avantage en impôt procuré par la 
déduction au titre de l'amortissement prévue au h du 1° du I de l'article 31, pratiquée au titre de l'année d'imposition ; -
b) L'avantage en impôt procuré par la déduction au titre de l'amortissement prévue à l'article 31 bis, pratiquée au titre de 
l'année d'imposition ; - c) L’avantage en impôt procuré par le montant du déficit net foncier défini à l’article 28, obtenu en 
application du deuxième alinéa du 3° du I de l’article 156, diminué de 10.700 € et d’une fraction des dépenses 
effectuées pour la restauration des logements, égale aux trois-quarts pour les immeubles situés dans une zone urbaine 
sensible définie au 3 de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire, aux deux-tiers pour les immeubles situés dans un secteur sauvegardé et qui font l’objet des 
protections prévues au a du III de l’article L. 313-1 du code de l’urbanisme ou dont la modification est soumise au b du 
même III, et à la moitié pour les autres immeubles ; - « d) Les réductions et crédits d'impôt sur le revenu, à l'exception 
de ceux mentionnés aux articles 199 ter, 199 quater B, 199 quater C, 199 quater F, 199 septies, 199 undecies A, 199 
undecies B, 199 terdecies-0 B, 199 quindecies, 199 octodecies, 200, 200 quater A, 200 sexies, 200 octies, 200 decies, 
238 bis, 238 bis-0 AB, aux 2 à 4 du I de l'article 197, des crédits d'impôt mentionnés à la section II du chapitre IV du 
présent titre, du crédit correspondant à l'impôt retenu à la source à l'étranger ou à la décote en tenant lieu, tel qu'il est 
prévu par les conventions internationales » ; 

72. Considérant que le 3 de l’article 200-0 A précise : « L'avantage en impôt procuré par les dispositifs mentionnés aux 
a à c du 2 est égal au produit du montant total des déductions et déficits concernés par le taux moyen défini au 4 » ; 

73. Considérant que le 4 du même article définit le taux moyen mentionné au 3 comme étant « égal au rapport existant 
entre : - a) Au numérateur, le montant de l'impôt dû majoré des réductions et crédits d'impôt imputés avant application 
des dispositions du 1 et du prélèvement prévu à l'article 125 A ; - b) Au dénominateur, la somme algébrique des 
revenus catégoriels nets de frais professionnels soumis à l'impôt sur le revenu selon le barème défini à l'article 197 : -
diminuée du montant des déficits reportables sur le revenu global dans les conditions prévues au premier alinéa du I de 
l'article 156, de la fraction de contribution sociale généralisée mentionnée au II de l'article 154 quinquies, des sommes 
visées aux 2° et 2° ter du II de l'article 156 et de celles admises en déduction en application du I de l'article 163 
quatervicies ; - majorée des revenus taxés à un taux proportionnel et de ceux passibles du prélèvement mentionné à 
l'article 125 A » ; qu’il précise, en outre que : « Lorsque le taux déterminé selon les règles prévues aux alinéas 
précédents est négatif, l'avantage mentionné au 3 est égal à zéro»;

74. Considérant que le 5 de l’article 200-0 A ajoute : « L'excédent éventuel résultant de la différence entre le montant 
d'avantage obtenu en application des 2 et 3 et le montant maximum d'avantage défini au 1 est ajouté au montant de 
l'impôt dû ou vient en diminution de la restitution d'impôt. - En cas de remise en cause ultérieure de l'un des avantages 
concernés par le plafonnement défini au 1, le montant de la reprise est égal au produit du montant de l'avantage remis 
en cause par le rapport existant entre le montant du plafond mentionné au 1 et celui des avantages obtenus en 
application des 2 et 3 » ; 
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75. Considérant que le II de l’article 78 de la loi de finances détermine les conditions dans lesquelles les investissements 
outre-mer visés aux articles 199 undecies A et 199 undecies B du code général des impôts, non retenus par la loi 
déférée, pourront ultérieurement être pris en compte dans le plafonnement prévu à l'article 200-0 A précité ; que son III 
modifie, après les avoir renumérotés en articles 199 unvicies et 199 duovicies, les articles 163 septdecies et 163 
octodecies A du même code, relatifs respectivement aux souscriptions d'actions de sociétés qui ont pour activité 
exclusive le financement en capital d’oeuvres cinématographiques ou audiovisuelles et aux pertes en capital subies par 
les créateurs d'entreprise ; qu’en particulier, il transforme ces déductions du revenu global en réductions d’impôt ; que 
son I procède, par voie de conséquence, à des modifications de divers articles du code général des impôts ; que son V 
règle l’application dans le temps du plafonnement des divers avantages fiscaux en cause ; 

76. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent le principe d’égalité devant les 
charges publiques ; qu’ils font valoir, d’une part, que le choix des avantages fiscaux soumis au plafonnement ne traduit 
pas une différence objective de situation entre contribuables ; qu’il se réfèrent notamment aux avantages fiscaux 
accordés aux investissements outre-mer ; qu’ils exposent que les critères retenus sont flous, ce qui est d’autant plus 
inacceptable que ce dispositif est appelé à s’appliquer à tout nouveau mécanisme fiscal dérogatoire ; qu’ils ajoutent, 
d’autre part, que le principe d’une majoration du plafond en fonction du nombre d’enfants à charge ou de personnes 
membres du foyer âgés de plus de 65 ans ne repose pas sur un motif d’intérêt général en rapport avec l’objet de la loi ; 

77. Considérant que l'égalité devant la loi énoncée par l'article 6 de la Déclaration de 1789 et « la garantie des droits » 
requise par son article 16 ne seraient pas effectives si les citoyens ne disposaient pas d'une connaissance suffisante des 
règles qui leur sont applicables et si ces règles présentaient une complexité excessive au regard de l’aptitude de leurs 
destinataires à en mesurer utilement la portée ; qu’en particulier, le droit au recours pourrait en être affecté ; que cette 
complexité restreindrait l'exercice des droits et libertés garantis tant par l'article 4 de la Déclaration, en vertu duquel cet 
exercice n'a de bornes que celles qui sont déterminées par la loi, que par son article 5, aux termes duquel « tout ce qui 
n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas » ; 

78. Considérant qu’en matière fiscale, la loi, lorsqu’elle atteint un niveau de complexité tel qu’elle devient inintelligible 
pour le citoyen, méconnaît en outre l’article 14 de la Déclaration de 1789, aux termes duquel : « Tous les citoyens ont le 
droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de la consentir 
librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée » ; 

79. Considérant qu’il en est particulièrement ainsi lorsque la loi fiscale invite le contribuable, comme en l’espèce, à opérer 
des arbitrages et qu’elle conditionne la charge finale de l’impôt aux choix éclairés de l’intéressé ; qu’au regard du principe 
d’égalité devant l’impôt, la justification des dispositions fiscales incitatives est liée à la possibilité effective, pour le 
contribuable, d’évaluer avec un degré de prévisibilité raisonnable le montant de son impôt selon les diverses options qui 
lui sont ouvertes ; 

80. Considérant, toutefois, que des motifs d’intérêt général suffisants peuvent justifier la complexité de la loi ; 

81. Considérant que c’est au regard des principes ci-dessus énoncés que doit être appréciée la conformité à la 
Constitution de l’article 78 de la loi de finances pour 2006 ; 

82. Considérant, en premier lieu, que les destinataires des dispositions en cause ne sont pas seulement l’administration 
fiscale, mais aussi les contribuables, appelés à calculer par avance le montant de leur impôt afin d’évaluer l’incidence sur 
leurs choix des nouvelles règles de plafonnement ; 
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83. Considérant qu’un tel calcul impliquerait notamment la conversion en réduction d’impôt des avantages se traduisant 
par une déduction de l’assiette du revenu imposable ; que cette conversion impliquerait le recours à un taux moyen 
d’imposition défini par un ratio dont le contribuable devrait évaluer par avance le numérateur et le dénominateur par 
référence aux nombreuses dispositions auxquelles renvoie l’article 78 ; que le calcul devrait en outre prendre en compte 
l’incidence des reprises, lorsque des engagements pluriannuels n’ont pu être respectés ; qu’il devrait également tenir 
compte des particularités que conserveraient certains régimes d’incitation fiscale spécifiques en matière 
d’investissement dans les entreprises ou dans l’immobilier, qu’il s’agisse des possibilités de report, de l’aménagement 
de leurs régimes propres incidemment réalisé par l’article 78, de l’existence future de plusieurs plafonds ou de ce 
qu’une partie de l’avantage échapperait au plafonnement ;

84. Considérant que la complexité de ces règles se traduit notamment par la longueur de l’article 78, par le caractère 
imbriqué, incompréhensible pour le contribuable, et parfois ambigu pour le professionnel, de ses dispositions, ainsi que 
par les très nombreux renvois qu’il comporte à d’autres dispositions elles-mêmes imbriquées ; que les incertitudes qui 
en résulteraient seraient source d’insécurité juridique, notamment de malentendus, de réclamations et de contentieux ; 

85. Considérant que la complexité du dispositif organisé par l’article 78 pourrait mettre une partie des contribuables 
concernés hors d’état d’opérer les arbitrages auxquels les invite le législateur ; que, faute pour la loi de garantir la 
rationalité de ces arbitrages, serait altérée la justification de chacun des avantages fiscaux correspondants du point de 
vue de l’égalité devant l’impôt ; 

86. Considérant, dans ces conditions, que la complexité de l’article 78 est, au regard des exigences constitutionnelles 
ci-dessus rappelées, excessive ; 

87. Considérant, en second lieu, que le gain attendu, pour le budget de l’Etat, du dispositif de plafonnement des 
avantages fiscaux organisé par l’article 78 de la loi déférée est sans commune mesure avec la perte de recettes 
résultant des dispositions de ses articles 74, 75 et 76 ; 

88. Considérant, dès lors, que la complexité nouvelle imposée aux contribuables ne trouve sa contrepartie dans aucun 
motif d’intérêt général véritable ; 

89. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la complexité de l’article 78 de la loi de finances pour 2006 est à 
la fois excessive et non justifiée par un motif d’intérêt général suffisant ; qu’il y a lieu en conséquence, sans qu’il soit 
besoin d’examiner les autres griefs de la saisine, de déclarer cet article contraire à  la Constitution.

Les flash d’information du Capital Investissement sont consultables sur le site Internet de l’AFIC : www.afic.asso.fr

Vous pouvez contacter et prendre connaissance des avis et décisions de la Commission Déontologie et

du Comité Juridique de l’AFIC en consultant notre site Internet aux rubriques Déontologie et Législation & Fiscalité.

Pour tout renseignement, contacter :

Florence MOULIN
Responsable des Affaires Juridiques et Fiscales

AFIC

E-mail : fmo@afic.asso.fr

Me Daniel SCHMIDT
Conseiller Juridique de l’AFIC

Cabinet SGDM

E-mail : daniel.schmidt@sgdm.net
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